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VILLE DE VERNOUILLET - 78540 
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 FEVRIER 2012 - 21 H 00 

Salle du conseil 
_______________________ 

 
PROCES VERBAL 

 
 
Liste des délibérations :  
 
 

 
 
 
 
 
2012-012- BUDGET GENERAL ET ASSAINISSEMENT - DEBAT DôORIENTATION BUDGETAIRE 

 
 
  

2012-013- PLU - DEBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET DôAMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
 
 
2012-014- PROJET EOLE ï ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
 
2012-015- ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE DôOEUVRE POUR LA CONSTRUCTION DôUNE 

ECOLE MATERNELLE  
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LE TREIZE FEVRIER DEUX MILLE DOUZE, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sôest r®uni ¨ 
la mairie, en séance publique, sous la présidence de Madame Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Maire. 
 
PRÉSENTS :  
Mesdames Sophie DEFYN, Anne DEMEURE, Véronique DEUTSCH, Dominique DURAND, Sandrine 
FERAUD, Laurence FLEURY, Marie-Hélène LOPEZ JOLLIVET, Brigitte LOUBRY, Isabelle MALE. 
Messieurs Jean-Marc BOMPARD, Mickaël CINALLI, Vito DILIBERTO, Christian FRITSCH, Lucien 
MONTÉCOT, Gilles MULLER, Hervé LECOQ, Claude NOEL, Jean-Michel PINTO, Jean-François ROVILLE, 
Dominique VALERY. 
 
REPRESENTES :  
Madame Nicolle BROCHEN représentée par Madame Dominique DURAND, Monsieur Boujemaa 
LAGNAOUI représenté par Madame LOPEZ JOLLIVET et Monsieur Emmanuel PETIT représenté par 
Monsieur Gilles MULLER, Monsieur Vincent GOURMELEN représenté par Monsieur Jean-Michel PINTO. 
 
ABSENTE EXCUSEE :  
Mademoiselle OUMHAND Asma, Madame RIVAL Catherine et Messieurs  HERVE Jean-Marc, MARQUES 
Augusto et QUINTARD Claude. 
 
SECRÉTAIRE DE SEANCE : 
Madame Dominique DURAND 
 
Date de convocation : 07/02/2012 Nombre de conseillers :  
Date dôaffichage : 07/02/2012 En exercice : 29  
  Présents : 20  
  Votants : 24  
 
 
 

Approbation de lôordre du jour 

 
Le Maire : Le quorum étant atteint nous pouvons ouvrir le Conseil Municipal. En ce qui concerne notre ordre 
du jour, je retire la délibération concernant la cession de volumes et scission de la propriété du 2 rue Albert 
Labrousse : nous y reviendrons ult®rieurement. Je vous propose dôalterner les pr®sentations de faon ¨ 
libérer le Cabinet Espace Ville qui est avec nous ce soir. Nous d®marrerons par les questions dôurbanisme et 
le PADD. 
Mme Féraud : Je suis navr®e de constater, quôune fois de plus, vous ne donnez pas aux conseillers 
municipaux les moyens dôexercer leur mandat dans de bonnes conditions. Pourquoi nôavons-nous pas reçu 
les éléments sur le PADD avec la convocation au Conseil Municipal ? Ne serait-ce quôun lien pour 
télécharger éventuellement les éléments. 
Le Maire : Vous nô®tiez pas au d®bat sur le PADD ? Il me semble vous avoir vu. 
Mme Féraud : Oui, jô®tais l¨ mais le diaporama ®tait illisible. 
Le Maire : Monsieur Noël aussi. Il y a eu une réunion publique. 
Mme Féraud : Cela ne vous dispense pas. 
Le Maire : Sur le site de la ville aussi. 
Mme Féraud : Quand il y a des choses quôon peut t®l®charger sur le site, comme les rapports dôactivit®s des 
syndicats, on nous le met. On nous met une petite ligne dans la convocation. 
Le Maire : Toute la ville a ®t® inform®e. Côest sur le site. Il y a toutes les informations. Cela vous a ®t® 
communiqué. 
Mme Féraud : Non. Nous nous opposons ¨ lôordre du jour. 
Le Maire : Côest refaire des impressions suppl®mentaires superf®tatoires alors que vous avez d®j¨ eu toute 
lôinformation. Toute lôinformation, vous lôavez d®j¨ sur le site Internet. Il faut °tre e-connecté. Lôordre du jour a 
été approuvé ; 
Nous prenons la délibération sur le PADD et nous reprendrons ensuite avec les décisions du maire. 
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Délibérations 

 
Délibération : 2012-013 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-François ROVILLE 
 
 

REVISION DU PLAN DôOCCUPATION DES SOLS EN PLAN LOCAL DôURBANISME ï DEBAT 
SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE. 

 
 
Lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme a ®t® prescrite le 14 d®cembre 2009 par le Conseil 
Municipal. 
 
Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durables (PADD) explique le projet de 
d®veloppement de la commune pour les quinze ann®es ¨ venir en mati¯re dôurbanisme mais aussi 
en mati¯re dôhabitat, dôenvironnement, dô®conomie, de d®placementsé 
 
Le PADD doit être élaboré dans le respect de 3 principes fondamentaux : 
 
Å le principe dô®quilibre (entre renouvellement urbain, d®veloppement urbain et rural, et 
préservation des espaces) ; 
 
Å le principe de diversit® des fonctions urbaines et de mixit® sociale ; 
 
Å le principe du respect de lôenvironnement. 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L 123-9 du code de lôurbanisme, un d®bat doit se tenir en Conseil 
Municipal sur les orientations g®n®rales du projet dôam®nagement et de d®veloppement durables. 
 
La commune est aujourdôhui ¨ ce stade dans lô®laboration de son PLU, un document est projeté en 
séance et sert de support à ce débat. 
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D®bat dôorientations sur le PADD

Conseil Municipal du 13 février 2012

 
 
 
 

Ordre du jour :

2. Le projet de territoire : Vernouillet demain 

1. Quôest ce que le PADD ?
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Quôest-ce que le PADD ?

Le Projet dôAm®nagementet de Développement Durables constitue lôune des

pièces essentielles du PLU.

Il pr®sente les orientations dôurbanisme et dôam®nagement retenues 

pour conduire lô®volution du territoire communal sur les dix ¨ quinze 

prochaines années.

Il fait lôarticulationentre, dôunepart, le diagnostic à partir

duquel un certain nombredôenseignementsont été identifiés

et,dôautrepart, le volet réglementaire du PLU.

 
 
 

Quôest-ce que le PADD ?

Le contenu du PADD sô®tablit sur les bases suivantes :

Les objectifs de la municipalitéÅÔ ÓÁ ÖÉÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ

La prise en compte du diagnostic, des enseignements et des grandes problématiques 
ÁÕØÑÕÅÌÓ ÌÅ 0,5 ÓȭÅÆÆÏÒÃÅ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓȢ

,Å ÐÏÒÔÅÒ Û ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ

,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ 6ÅÒÎÏÕÉÌÌÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÐÌÕÓ 
largeȟ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÐÏÒÔïÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕÔï 
Äȭ!ÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ $ÅÕØ 2ÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ 3ÅÉÎÅȟ ÅÎ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 3$2)& 
(Schéma Directeur de la Région Ile-de-&ÒÁÎÃÅɊ ÅÔ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ Ìȭ/ÐïÒÁÔÉÏÎ Äȭ)ÎÔïÒðÔ 
National Seine Aval.

La prise en compte des principesdéfinis aux articles L 110 et L 121-Σ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÑÕÉ 
précisent les objectifs dedéveloppement durableÁÕØÑÕÅÌÓ ÌÅ 0,5 ÄÏÉÔ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅÒ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ 
une réponse.

,Á ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÒïÃÅÎÔÅ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅà travers les nouvelles 
dispositions issues de la ,ÏÉ %ÎÇÁÇÅÍÅÎÔ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ(loi ENE du 12 juillet 
2010). 
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Quôest-ce que le PADD ?

Le contenu du PADD est encadr® par le Code de lôUrbanisme.

La loi ENE précise que le PADD :

ÄïÆÉÎÉÔ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ; de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers; de 
préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.

ÁÒÒðÔÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ 
ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ; les transports; les déplacements; le développement des 
communications numériquesȠ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ; le développement 
économique; les loisirs.

ÆÉØÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÍÏÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ 
ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȢ

 
 
 

Quôest-ce que le PADD ?
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Le projet de territoire : Vernouillet demain

Quel projet pour le territoire vernolitain ?

 
 
 

Le projet de territoire : Vernouillet demain
Le projet de territoire sôappuie sur un fil conducteur :

« Recréer de la cohérence et du lien géographique, fonctionnel et 

social ¨ lô®chelle du territoire dans son ensemble è

Le lien géographique

Développer les continuités territoriales du plateau agricole à la Seine, 
passant par:

Å Le maillage du plateau agricole
Å Les traversées de la ville
Å ,ȭÁÃÃÒÏÃÈÅ Û ÌÁ 3ÅÉÎÅ

Prendre en compte la présence du GR 1, élément constitutif du lien géographique
Une attention particulière doit être portée au traitement de la future voie de contournement, qui ne 
ÄÏÉÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎÅ ÂÁÒÒÉîÒÅ ÉÎÆÒÁÎÃÈÉÓÓÁÂÌÅ ÎÉ ÐÏÕÒ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÎÉ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅȢ

Conforter et développer la trame verte et bleue.
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÏÉÓïÓ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÄÅÓ ÂÏÓÑÕÅÔÓ ÅÔ ÃĞÕÒÓ ÄȭÿÌÏÔÓ ÖÅÒÔÓȟ ÅÔ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÁÆÉÎ 
ÄÅ ÒÅÃÒïÅÒ ÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÔÒÁÍÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ðÔÒÅ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄÅ 
liaisons douces.
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÔÒÁÍÅ ÂÌÅÕÅȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ ɉïÔÁÎÇ 
du Gallardon, mares, lavoirs, et la Seine), et de renforcer les liens entre ceux-ci.
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Le projet de territoire : Vernouillet demain
Le projet de territoire sôappuie sur un fil conducteur :

« Recréer de la cohérence et du lien géographique, fonctionnel et 

social ¨ lô®chelle du territoire dans son ensemble è

Le lien fonctionnel

Faciliter les déplacements et les accès aux différents pôles de 
centralité et entre les vieux villages (routes de Bures et de Brezolles).

Le lien social

0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅ ÌÉÅÎ ÓÏÃÉÁÌ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎȟ ÄÅ 
restructuration ou de création nouvelle.

Il sôagit dôavoir une vision du territoire dans sa globalit®, avec ses sp®cificit®s et sa diversit®.

Il en ressort deux entités complémentaires et étroitement liées : les espaces naturels et agricoles ; les 

espaces urbanisés et habités.

Permettre une meilleure accessibilité de tous aux équipements actuels 
ÅÔ ÆÕÔÕÒÓȟ ÁÕØ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓȣ

&ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ Û ÌÁ ÖÉÌÌÅȢ

Développer une offre de logements diversifiée axée sur la mixité sociale et capable de développer 
un parcours résidentiel complet.

 
 
 

Le projet de territoire : Vernouillet demain
Lôorganisation des espaces naturels et la trame environnementale 

(55% de la superficie communale)

Protéger les espaces naturels, maintenir la biodiversitéen recréant du 
lien entre les grands espaces naturels (trame verte et bleue).

La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.

La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.

Améliorer les liaisons entre les espaces naturels, tout en assurant leur continuité au-delà du territoire 
communal.
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÒ ÄÅÓ ÃÈÅÍÉÎÓ ÄÅ ÐÒÏÍÅÎÁÄÅ ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÉÒÃÕÉÔ ÓÅÒÁÉÔ ÌÅ ÓÕÉÖÁÎÔ: depuis la forêt de 
Ìȭ(ÁÕÔÉÌȟ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÅÒÇÅÓ ÄÅ 3ÅÉÎÅ Û 4ÒÉÅÌȟ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ 'ÏÕÊÏÎȟ ÌÅÓ ÂÏÉÓ ÄÅ 6ÅÒÎÏÕÉÌÌÅÔ ÅÔ ÄÅ 6ÅÒÎÅÕÉÌ 
ÐÕÉÓ ÒÅÄÅÓÃÅÎÄÒÅ ÖÅÒÓ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÅÔ ÌȭïÔÁÎÇ ÄÕ 'ÁÌÌÁÒÄÏÎȢ
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ ÌÉÁÉÓÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 02)& ɉ6ÅÒÎÅÕÉÌȟ (ÁÕÔÉÌȟ 6ÅÒÎÏÕÉÌÌÅÔɊ ÅÔ ÁÕ-delà 
ÌÅ ÍÁÓÓÉÆ ÄÅ -ÏÒÁÉÎÖÉÌÌÉÅÒÓȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÃÈÅÍÉÎÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ 
et de renforcer les continuités biologique et écologique.
)Ì ÆÁÕÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÕ '2Σ ÐÏÕÒ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄÅÓ ÂÏÉÓ ÅÔ ÌÅÓ 
liaisons entre les espaces agricoles et naturels.

Conforter et développer les continuités écologiques.
,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÔÅÒ ÌÅÓ ÌÉÅÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓȟ 
par exemple à travers la réalisation de sentiers plantés, la conservation 
ÅÔȾÏÕ ÌÁ ÒÅÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÈÁÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÏÕ ÄÅ 
bosquets lors de la création de nouveaux espaces publics dans les espaces urbains.
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Le projet de territoire : Vernouillet demain

Lôorganisation des espaces naturels et la trame environnementale 

(55% de la superficie communale)

Assurer la compatibilité entre la diversité des cultures que doit porter le 
territoire et la trame paysagère à préserver.

La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.

La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.

0ÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ :!0 ÅÔ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 
périmètreÁÆÉÎ ÄȭÁÆÆÉÒÍÅÒ ÌÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÅÔ
ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅÕÒ ÓÁÎÃÔÕÁÒÉÓÁÔÉÏÎȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÉÎÉÔÉÁÌ ïÔÁÉÔ ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÌÁ :!0 Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 
6ÁÌÌïÅ 'ÏÕÊÏÎȢ )Ì Á ïÔï ÄïÃÉÄï ÄÅ ÒÅÓÔÒÅÉÎÄÒÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÁÕ ÈÁÕÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ïÔÁÎÔ 
ÄÏÎÎï ÑÕȭÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 3$2)& ΤΡΡΪȟ ÌÅ ÂÁÓ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕ ÕÎ ÓÉÔÅ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌÌÅȢ

Soutenir et accompagner les acquisitions des parcelles boisées et laissées en friche au sein du 
périmètre du PRIF.

)ÎÔïÇÒÅÒ ÌÁ ÖÏÃÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌ, en 
ÄïÖÅÌÏÐÐÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÃÏÕÒÔÓȟ ÅÎ ÐÒïÓÅÒÖÁÎÔ ÌÅ ÍÁÒÁÿÃÈÁÇÅȟ ÌȭÁÒÂÏÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ 
diversité des cultures qui font la richesse du territoire.

 
 
 

Les orientations retenues pour préserver et valoriser la trame paysagère, 

naturelle et agricole, ®l®ment fort de lôidentit® du territoire communal

 


